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EXPOSÉ DES MOTIFS

La Région Ile-de-France s’engage depuis plusieurs années à promouvoir l’inclusion des personnes
LGBT+ dans le monde du travail.  Pour cela, elle a adhéré à l’association « L’Autre cercle » en
juillet 2023 et 2024 et renouvelle cette adhésion pour la période à venir. 

De même, pour affirmer davantage encore sa volonté d’action en la matière, la Région a signé en
2024 la charte d’engagement LGBT+ proposée par « L’Autre cercle », d’une durée de validité de 3
ans. Les thématiques LGBT+ sont ainsi valorisées dans les politiques de diversité et de prévention
des discriminations,  grâce à une sensibilisation des managers et  des agentes et  agents de la
Région.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2025-09-09 10:58:29 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 4 RAPPORT N° CP 2025-263

PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

ADHÉSION À L'ASSOCIATION L'AUTRE CERCLE

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code général de la fonction publique, notamment ses articles L731-1 à L731-4 et  L733-1 ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 relative à la charte régionale des valeurs de la
République et de la laïcité modifiée ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations d'attributions
du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2025-156 du 19 juin 2025 relative à la seconde affectation des crédits ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission de l'administration générale ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-263 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article unique : Renouvellement de l’adhésion à la Fédération nationale de L’Autre Cercle.

Décide de renouveler l’adhésion à la Fédération nationale de L’Autre Cercle et de verser
une cotisation de 4 750 euros au bénéfice de cette association au titre de l’année 2025/2026.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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